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  Journal officiel  

    HEBDO   F@OT  21  

N°2 du 13 Juillet 2019 

 

RECRUTEMENT SERVICE CIVIQUE 
Pour la cinquième saison consécutive, le District de Côte d'Or va renouveler 
l’expérience du Service Civique avec le recrutement de quatre nouveaux 
volontaires. 
Vous avez jusqu’au 14 Septembre 2019 pour pouvoir postuler 
  
Le District recherche un profil pour chacune des missions ci-dessous : 

Foot à l'école, Féminisation, 
Foot des U6 à U13,  
Développement des nouvelles pratiques et foot Loisir,  
Accompagnement des clubs. 

Infos Générales : 

 Service civique de 8 mois 
 Temps de travail : 24h hebdomadaires 
 Candidatures à envoyer au secrétariat du District à achapon@cote-dor.fff.fr 
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Une opération Orange/Nike/FFF est lancée dès aujourd’hui ! 

Orange sponsorise votre équipe de football ! 

Une offre limitée à 10 000 maillots Enfant pré-floqués Orange vient d’être lancée suite à une collaboration spéciale 
entre Orange, la FFF et Nike ! 

Pour découvrir cette opération destinée aux clubs FFF, Cliquez ici 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://footamateur.fff.fr/accueil
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Jeudi 22 août 2019 
C° Statut des éducateurs à 14h30 au Siège du District   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA  
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COMMISSION FOOT LOISIR 
PV  221 FOOTLOISIR/01                                           Réunion du 25/06/2019 

 
DEVELOPPEMENT DU LOISIR SUR NOTRE TERRITOIRE  

Bilan et analyse des 2 réunions de travail afin de mettre en place un projet de développement du football loisir sur le 

district de la Côte d’Or. 

4 juin 2019 : (14 personnes, dont 8 clubs présents). 
Présents :  MARSANNAY, DUC, CCOF, USSE, EFVILLAGES, CLENAY, VILLERS LES POTS, ARGILLY. 
Excusé : DIJON POUSSOTS 
 
25 juin 2019 : 12 personnes, dont 6 clubs présents  
Présents : DUC – CLENAY – VILLERS LES POTS – ARGILLY – TALMAY – EF VILLAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite aux réunions 5 offres de pratiques et 2 outils de communication seront proposés aux clubs dès la saison 

prochaine : 

 

Le loisir chez les U15 et U18 : 

Forces
dynamique du Président, 

salariées, DTD et clubs

Correspond aux attentes et 
objectifs de la FFF

Faiblesses
Pas de réprésentant du CD 
ou commission calendrier 

sur les réunions

fonctionnement et gestion 
non déterminés

Opportunités
les offres de pratiques ont 
été créees par les clubs du 

territoire 

Menaces
mauvaise communication

dirigeants non convaincus 
sans connaitre le projet



 

5 

Proposition d’une offre de pratique pour les catégories U15 et U18 (ancien fun foot) : plaisir foot U15 et plaisir foot 

U18. (Possibilité de mettre ces 2 catégories ensemble si peu d’équipes). 

Modélisation de la saison à déterminer lors de la réunion de rentrée (fin septembre) mais qui pourrait s’orienter 

vers : 

- Une rentrée du foot en octobre avec du foot à 8 et présentation des nouvelles pratiques (futnet, golf foot, foot 
pétanque, foot5, …) 

- Période foot à 8 

- Période futsal et foot5 (en structure privée) 

- Période foot à 8 

- Plateaux extérieur foot5 (city), beach … 

- Journée de clôture avec les différentes pratiques en mai 

Possibilité de classement pas de remise de titre de champion, licenciés loisir ou libre. 

 

Création d’un criterium loisir Vétéran/séniors : 

- Match sur du foot à 8 mais possibilité de jouer à 11 si les 2 équipes sont d’accord 

- Match le vendredi soir, fréquence tous les 15 jours 

- Catégories : seniors G et vétérans G 

- Début octobre, matchs aller-retour et si possible par groupe géographique si beaucoup d’équipes 

- Pour le règlement, les clubs se mettent d’accord (préconisé, pas de tacle, auto arbitrage) 

- 3ème mi-temps obligatoire 

- Pas de classement 

 

Criterium féminin loisir seniors : 

- Réorientation sur le cadre du loisir 

- Pas de classement, feuille de présence (pas de feuille de match) 

 

Création d’un criterium ou championnat foot5 seniors G :  

- Organisation dans une structure privée (aller démarcher une structure privée) 

- Limité à 12 équipes seniors G 

- D’octobre à mars 

- Un match tous les 15 jours 

- Auto arbitrage, tacle interdit + règlement de la structure, 2X25 min 

- Horaire début de match vers 20h en semaine 
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Création d’un annuaire des équipes Vétérans (avec cartographie) : 

 

Création d’un annuaire des sections loisirs (carte interactive) : 

 

Pour information, Les orientations de la FFF prisent afin de cadrer l’offre de pratique « loisir district » : 
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Perspectives et échéancier pour la saison prochaine : 

- Déterminer les rôles et missions des différentes commissions qui devront gérer ce nouveau projet 

- Communiquer auprès des clubs 

- Formaliser un règlement et le faire valider 

- Proposer un stage à un étudiant STAPS sur ce projet de développement  

 

La DTD 

 

 


